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dû désarmement  et du cônirôle. des - aimes étaient essentiels à Urie paix duratle.:=:,. - . 	- 	- 

Dans ma propre déclaration au Conseil, j'ai dit i'importatice *que le Canada attachbulà.& 
à la continuation des progrès dans le domaine du  contrôle  des armements et d; — 
désarmement. J'ai exprimé l'espoir que le Traite de non-prolifération ne devic ,a7. --1 

411 drait pas la victime des événements de Tchécoslovaquie et j'ai prié .toutes :e--. emt 
1 . 	 F.; parties intéressées de prendre bientôt les mesures nécessaires pour que le Traes l'en 

puisse entrer en vigueur le plus tôt possible. J'ai également .signalé notre. déa in  ] 
. 	gls P 

de voir commencer au -plus tôt les importants entretiens entre les Etats,thk, - tscun 
et l'Union  soviétique sur la limitation et la réduction des armes - Stratégïqi.ea ei  
offensives et défensives 	- 	.: :. , . 	. . 	,... . . 	› uni(  

Les ministres sont convenus que rAlliance devrait continuer. à . s'oceutei:  
des questions de contrôle des armements et de désarmement  afin que la marche ue,  ; 

- 	Il 	. - vers le progrès reprenne dès que les -circonstances le 'permettraient. Le C°1111T  

-niqué notait en particulier que, bien que le geste de rUnion soviétique ait fi g,',:itsqu, 
pour le moment tout progrès dans la voie de la diminution réciproque ÉJ 
Forces, l'Alliance devait poursuivre l'étude des questions impliquées afin  . d'ê:r 41 llia 
en mesure d'aller de l'avant quand les circonstances deviendraient favoralic.:` 
au progrès. Le Canada attache une importance particulière à cet 'élément c.eblioneil 

Wentretiens de Bruxelles. 	 . 	. . 	--." 	7?7" ,une  
En guise de conclusion, les ministres sont convenus que l'Alliance d;.:i.33.  Tc 

rAtlantique Nord continuerait à jouer le rôle de répondant de la sécurité et. Je.:-Ie  .d ed 
fondement, essentiel à la réconciliation au sein de l'Eut-ope.. Lés événemen %ive  1 

-'.: 	- récents venaient de démontrer encore une , fois que sa présence : ém pludiait: 
nécessaire que jamais. 	 . 	 . : tur 1 

Dans ma déclaration devant le Conseil de l'Atlantique Nord, j'ai 'affirmed 
que nous étions d'accord avec d'autres pour penser que la menace Pouril'Alliar c 
découlant de l'invasion soviétique de la Tchécoslovaquie en était également' uneR 
bien  qu'indirecte, pour rOTAN, mais celle-ci n'avait pas à décider de dom ietk 

k la réplique à un acte d'agression prémédité; elle devait plutôt faire face à la i  
1 situation d'incertitude et à la possibilité d'erreurs de calcul que la conduto- rése 

récente de l'Union. soviétique venait de créer. Devant une telle situation, il ae  e n 
été convenu que l'OTAN devait réaffirmer clairement sa ferme résolution -  delont :Q 
résister à toute agression visant Puri quelconque de ses membres, et que l'Alliar ct., :.:î laq 
devait faire savoir qu'elle ne pourrait rester indifférente à tout nouveau geste .c u: iii,  ' ÉtÉ 
serait une menace, même indirecte, à sa sécurité. 

Tout euacceptant qu'il était naturel, dans les circonstances, de souligr ete la 
le caractère défensif de PAlliance, nous estimions important que POTAN saisi-see pl 
toute occasion prometteuse de renouer le dialogue: avec l'Union soviétique etell.l'OT 
de préparer ainsi la voie qui mènerait, le moment venu, à la solution c esfl e'té r 
questions qui confrontent rEurope. Nous avons donc appuyé l'opinion queittiutrç 
l'OTAN devrait prendre le parti de laisser la porte Ouverte à des  re1atic1p acc 
normales avec l'URSS en prévision du jour où l'Union soviétique elle-m& -te,e;  tut 
se rendrait compte que cette voie est la meilleure qu'elle puisse prendre. Nc af. air 
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